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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège Jean Vilar

Adresse : 1 avenue du 19 Mars 1962
BP 33

63201 RIOM CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

M. BRENEUR Lionel

Contact : M. NAUDOU Patrice

Tel :
Fax :
Email :

04.73.38.30.50
04.73.38.06.57
Int.0631121b@ac-clermont.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/22/09069 :

Type de produit : IF03 : Fournitures - Consommables informatiques et produits actifs - Informatique audio visuel

Code CPV : 30192113-6 - Cartouches d'encre

Objet : Fourniture de cartouches d'encre

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Montant du chiffrage obtenu (hors et avec remise) : 50 %
Taux de remise consentie sur les cartouches ne figurant pas sur le document à chiffrer : 30 %

Engagement pris en matière de respect des points n° 1 à 3 et 5 à 7 mentionnés dans les termes de la consultation : 20 %

Consultation publiée du 23/12/2022 au 20/01/2023. Echéance le 20/01/2023 à 16h30 ( Heure de Paris ).

Consultation pour la fourniture de cartouches d'encre pour imprimantes à jet d'encre et laser selon le cahier des
charges suivant :

- cartouche d'encre uniquement à la marque du fournisseur (point n° 1)
- pas de produit reconditionné (point n° 2)
- prix ferme pour l'année 2023 (point n° 3)
- mention de la remise accordée sur le prix "Catalogue" pour les cartouches d'encre non listées suite à un
changement de matériel en cours d'année (point n° 4)
- engagement de livraison sous 48 à 72H après émission du bon de commande par fax (point n° 5)
- livraison en franco de port sans minimum de commandes (point n° 6)
- aucun frais annexe ne sera facturé (point n° 7)
- le paiement des commandes sera effectué par mandat administratif sur présentation d'une facture déposée sur
la plateforme CHORUS PRO de la DGFiP et accompagnée d'un RIB où figurent les coordonnées bancaires du
fournisseur au format IBAN .

Le soumissionnaire devra : - chiffrer le tableau "Cartouches d'encre - Liste à chiffrer 2023" ci-joint en inscrivant le
prix "Catalogue" non remisé, le taux de remise consentie dans les colonnes respectives (les colonnes "prix
remisé" et "montant total" se complèteront automatiquement en fonction des données saisies)
- reprendre précisément l'ensemble des points n° 1 à 3 et 5 à 7 sur lesquels le soumissionnaire s'engage. En
l'absence de réponse ou de réponse précise, il sera considéré par défaut qu'il n'y a pas engagement et la note de
"zéro" sera attribuée à chacun des points manquants.
- joindre un catalogue des consommables "cartouches d'encres" de marque HP, BROTHER, et SAMSUNG où
figurera la tarification non remisée sur laquelle s'appliquera la remise consentie et mentionnée en point 4 dans le
cahier des charges.

La réponse à cette consultation devra être formulée impérativement et uniquement via cette plateforme. Dans le
cas contraire, l'offre formulée ne pourra être examinée.

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - Cartouches d'encre - Liste à_chiffrer - 2023.xls

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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